
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
MÉDIATHÈQUE DE BRIGNAIS 

 
 

 
Conditions générales 
 
Article 1 – Conditions générales 
 

▫ La médiathèque de Brignais est un établissement public qui propose à la population des collections et 
des services variés. 

▫ « Les collections des bibliothèques des collectivités territoriales ou de leurs groupements sont plura-
listes et diversifiées. Elles représentent, chacune à son niveau ou dans sa spécialité, la multiplicité des 
connaissances, des courants d'idées et d'opinions et des productions éditoriales. Elles doivent être 
exemptes de toutes formes de censure idéologique, politique ou religieuse ou de pressions commerciales. 
Elles sont rendues accessibles à tout public, sur place ou à distance » (article 5 de la Loi Robert relative 
aux bibliothèques et au développement de la lecture publique). 

▫ L'accès à la médiathèque et la consultation sur place des documents sont libres, gratuits et ouverts à 
tous. L'inscription est nécessaire pour emprunter des documents. Les conditions d'abonnement sont pré-
vues à l'article 6. 

▫ La médiathèque est accessible aux horaires suivants : 
Mardi : 15h-19h 

Mercredi : 9h-18h 
Vendredi : 15h-19h 

Samedi : 9h-17h 
 
Article 2 - Le personnel 
 

 ▫ Le personnel de la médiathèque est à la disposition de la population pour accueillir, conseiller, orienter 
afin de faciliter l'accès de tous aux ressources physiques et dématérialisées. 
 
Article 3 - Le vivre ensemble 
 

 ▫ La médiathèque est un lieu de vie collective où le bien-être de tous doit être respecté de même que le 
personnel, les usagers, les collections et les locaux. 

▫ Le silence n'est pas demandé mais l'usage partagé des lieux nécessite un effort de tous, y compris dans 
l'utilisation du téléphone portable. 

 ▫ La médiathèque décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte d'objets personnels. Elle tient à 
disposition les objets trouvés. 

 ▫ Les vélos doivent être laissés à l'extérieur des bâtiments. Les trottinettes, skateboards, ballons.… peu-
vent être entreposés à l'entrée de la médiathèque mais n’y font l'objet d'aucune surveillance de la part du 
personnel. 

 ▫ Les animaux sont interdits à l'intérieur du bâtiment, sauf les chiens guides ou les chiens d’assistance. 

 ▫ Les mineurs, seuls ou en groupes, sont sous la seule responsabilité de leurs parents ou représentants 
légaux. Ils doivent se conformer au présent règlement. 

▫ Les documents ne doivent pas être déplacés, abimés ou sortis de la médiathèque sans faire l’objet d’un 
enregistrement. Le travail des médiathécaires doit être respecté. 
 
Article 4 – Respect des règles 
 

 ▫ Tout usager qui ne se conforme pas à ce règlement, ou dont le comportement perturbe le bon fonc-
tionnement de la médiathèque peut faire l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive, y compris si 
nécessaire par le recours à la force publique. 

 ▫ En cas de perte ou de détérioration d'un document, il doit être remplacé par le même document ou un 
équivalent en fonction des consignes des médiathécaires. 



 ▫ Les parents ou les représentants légaux sont responsables des documents empruntés ou consultés par 
leur(s) enfant(s). Ils sont responsables du respect du présent règlement par leur(s) enfant(s). 
 
Article 5 - Propriété intellectuelle 
 

 ▫ Les droits de copie, de représentation, de diffusion, et plus généralement d’usage des documents sont 
régulés par le Code de la propriété intellectuelle. 
 

 
Modalités d'inscription et d'utilisation 
 
Article 6 –Conditions d'abonnements 
 

▫ Les tarifs sont fixés par décision du conseil municipal. 

▫ L’inscription est individuelle et valable un an (de date à date).  

▫ Lors de l’inscription, il est demandé de manière obligatoire aux abonnés les informations suivantes : 
nom, prénom, date de naissance et adresse postale. Pour justifier la véracité de ces informations, 
l’abonné doit présenter une pièce d’identité. Pour les mineurs, les pièces d’identité de l’enfant et/ou du 
parent sont demandées. Sont également demandés, sans obligation, une adresse électronique et un nu-
méro de téléphone. 

▫ Lors de l’inscription, il est également demandé à l’abonné s’il autorise la médiathèque à communiquer 
des messages à caractère simplement informatif par mail. Il peut à tout moment demander à être abonné, 
ou au contraire, à se désabonner de cette liste de diffusion, par simple notification par mail, par téléphone 
ou sur place. 

▫ En cas de perte, la nouvelle carte délivrée est facturée 2€. 

▫ Tout changement de situation devra être signalé dans les meilleurs délais. 
 
Article 7 – Les tarifs 
 

Gratuité 
0-17 ans  
Bénéficiaires des minima sociaux* 
Collectivités et associations 

10€ 

Familles nombreuses* 
Demandeurs d’emploi*    
Non imposables 
18-25 ans 
Étudiants* 

20€ Adultes (26 ans et plus) 

 
*Minima sociaux : Allocation aux Adultes Handicapés (AAH), Allocation Supplémentaire d’Invalidité, Al-
location de Solidarité aux Personnes Âgées (ASPA), Allocation de Solidarité Spécifique (ASS), Allocation 
Temporaire d'Attente (ATA), Revenu de Solidarité Active (RSA), Allocation Veuvage : attestation spéci-
fique pour chacune de ces allocations. 
*Familles nombreuses (3 enfants minimum) : carte SNCF ou livret de famille. 
*Demandeurs d'emploi : carte de demandeur d’emploi ou attestation mensuelle « France Travail » de 
moins de trois mois. 
*Non imposables : dernier avis d’imposition. 
*Étudiants : présentation de la carte d'étudiant. 
 
Article 8 - Conditions de prêts/retours 
 

 ▫ Le prêt est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l'emprunteur. Dans le cas des mineurs, 
les représentants légaux en sont responsables. 

 ▫ Le prêt est un droit particulier des adhérents. Aucun prêt ne pourra donc être consenti sans carte phy-
sique ou dématérialisée. 

▫ Les documents « adultes » doivent être empruntés sur une carte « adulte ». 



 
 
 
 
 
 
 
 

▫ Tous les documents sont prolongeables 1 fois pour une durée de 3 semaines sauf les documents réser-
vés 

▫ Les abonnés peuvent réserver jusqu'à 3 documents imprimés et 3 DVD par carte. Ils sont prévenus de 
la disponibilité par courriel. 

▫ Les documents réservés doivent être retirés dans un délai entre dix et quinze jours après l'avis de mise 
à disposition. 

▫ Vous pouvez suivre l'état de vos réservations sur votre compte lecteur. 
 
Article 9 - Conditions particulières de prêts aux collectivités 
 

▫ La ville de Brignais permet aux établissements d'enseignement ou de formation, aux associations, aux 
professionnels de la petite enfance, aux services municipaux ainsi qu'aux collectivités territoriales d'em-
prunter des documents dans le cadre de leurs activités professionnelles. Le prêt est gratuit. L'inscription 
est annuelle de date à date après la signature d'une convention. 
 
Conditions de prêt 
 

▫ Les collectivités peuvent emprunter tous les documents à l’exception des DVD et jeux vidéo soumis à 
la législation. 

▫ Le prêt et la durée : 40 documents par carte pour 4 semaines 
 

Article 10 – Retard 
 

▫ La durée de prêt est de trois semaines, renouvelable une fois. 

▫ En cas de retard dans la restitution des documents empruntés, la médiathèque prendra toutes les dis-
positions utiles pour assurer le retour des documents par voie de rappels adressés à l’emprunteur. Les 
pénalités : interdiction de prêt sur la carte de l’abonné au 2ème rappel ; interdiction de prêt sur les cartes 
du regroupement au 3ème rappel ; mise en recouvrement par le Trésor public à partir du 4e rappel. 
 
Article 11 – Protection des données 
 
La Mairie en sa qualité de responsable de traitement au sens de la réglementation en matière de traite-
ment de données à caractère personnel, notamment le Règlement (UE) Général n°2016-679 sur la Pro-
tection des Données personnelles des personnes physiques (RGPD) expose ce qui suit : 
 

1. Quelles sont les données personnelles traitées ? 
Les données personnelles collectées et traitées sont principalement : les nom, prénom, civilité, adresse 
électronique, adresse postale, numéro de téléphone, date de naissance. 
 

2. Comment sont collectées les données personnelles ? 
Ces données sont nécessaires à l’exécution des contrats qui nous lient et/ou des prestations fournies. Il 
est cependant demandé le consentement des abonnés pour l’envoi de message informatif. 
 

3. Pourquoi collectons-nous des données personnelles ? 
Les données collectées dans le cadre de nos missions visent à : 

✓ Procéder à la création et la gestion de votre dossier d’inscription à la médiathèque ; 
✓ Adresser des informations sur nos offres, actualités et évènements (newsletters, alertes, invita-

tions et autres publications) sous forme de newsletter ; 
✓ Réaliser des statistiques et mesures de satisfaction. 

➔ L’abonnement permet d’emprunter 12 documents pour une durée de 3 semaines. 
➔ Pour les moins de 18 ans, l’accès aux collections se fait sous la responsabilité des parents 

ou responsables légaux. 
➔ L’accès aux collections Adolescents et Adultes est accessible à partir de 14 ans 

➔ L’accès aux collections Jeunes adultes, mis en place en 2023, est accessible à partir de 16 
ans afin de préserver la sensibilité des plus jeunes. 

 



 
4. À qui transmettons-nous les données personnelles ? 

Les données sont traitées par la Mairie de Brignais. Elles ne seront cédées ou rendues accessibles à au-
cun tiers sous réserve des sous-traitants éventuels de la Mairie de Brignais pour des raisons exclusive-
ment techniques et logistiques (prestataires d’hébergement et de maintenance, prestataires de paie-
ment, organismes de financement, et de gestion de la fraude, modérateurs, etc.). 
Enfin, la Mairie pourra être amenée à communiquer à des tiers les données lorsqu’une telle communica-
tion est requise par la loi, une disposition réglementaire ou une décision judiciaire, ou si cette communi-
cation est nécessaire pour assurer la protection et la défense de ses droits. 

 
5. Quels sont les droits des usagers ? 

Conformément à la réglementation en vigueur, les usagers disposent d’un droit d'accès et de rectifica-
tion de leurs données, ainsi que de celui d’en demander l’effacement, de s’opposer à leur traitement et 
d’en obtenir la limitation ou la portabilité dans la mesure où cela est applicable. 
Ces droits peuvent être exercés directement auprès du DPD (Délégué à la Protection des Données) par 

courrier électronique à l’adresse suivante : dpd@mairie-brignais.fr en justifiant de son identité 
 
6. Combien de temps les données personnelles sont-elles conservées ? 

Les données relatives à la gestion des dossiers et au déroulement de leur suivi seront conservées par la 
médiathèque pour une durée d’un an après la date de fin d’abonnement. À l’issue de cette durée, les 
données feront l’objet d’un archivage à des fins comptables et probatoires pendant les délais de prescrip-
tion précités ou seront détruites si lesdits délais ont expiré. 
 

 
Espaces Numériques 
 

  ▫ La médiathèque met à disposition du public un espace numérique et une connexion wifi. 

  ▫ L'utilisation de l’espace numérique est soumise au règlement intérieur de la médiathèque ainsi qu’au 
respect des règles de fonctionnement ci-dessous. 
 
1/Conditions d'utilisation : 
  

▫ L'accès aux ordinateurs et à internet est gratuit pour tous. 

▫ L’inscription est obligatoire. 

▫ Les enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés d'un adulte. 

▫ Deux personnes au maximum par poste. 

▫ L'accès à Internet et aux consoles de jeux vidéo nécessite une autorisation parentale pour les enfants 
de moins de 16 ans. 

▫ Les utilisations sont limitées à 1h par jour et par personne, prolongeable si peu d'affluence. 

▫ Les 3 premières impressions sont gratuites puis facturées 20 centimes la page. 
 
2/ Règlement : 
 

▫ L'espace numérique est un espace ouvert dans un lieu public.  

▫ Il est interdit d'afficher des contenus pornographiques, violents, d'incitation à la haine, ou tout autre 
contenu qui pourrait heurter la sensibilité d'un autre visiteur et particulièrement des enfants. 

▫ Il est interdit de télécharger du contenu piraté. 

▫ Les fichiers sont détruits régulièrement de manière automatisée en conformité avec la loi. Il revient à 
l’utilisateur de se déconnecter de son compte et de conserver à titre personnel ses identifiants et mots 
de passe propres ; la médiathèque décline toute responsabilité quant à la confidentialité et à l'utilisation 
des données par d'autres usagers. 

mailto:dpd@mairie-brignais.fr

